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que put Officier Rapporteur, our frais de transport, douze sous parmil. Pàr chaque~ Dpute lorsqu'il sera employé à sprendre les votes,- unIduis par jour. Pour chaue 'Clerc. de ¿Poli lursqusil seraemployé v S prendre
es votes un louis,; et :daïs eoos'les cas il sera 'payé ùtout tporteur tels honoraires let réminêrationi qui étaient spayréscà -tl 'Ofir "ap-à tels "Officier

Rapporteurs, et cela par les' 'mêmes personnes, même les êmes fonds ciers
de la même 'inièe 'que tels honoraires et rnunération leur ont 'été payés
jusquà ce jour, •dans cette prtie de -la Proinee ci-devat le i Bas-Canadaexcecté seulement, telle partie d'iceu* qui, danç la: 'i-devant Province du surquels fondsa, ait payable par les Candidats ou leurs- Représentants à 'Elec- les honoraires

>ion, et qui à Pavenir sera: allouée 't payée ;à tel Officier Rapporteur de lamême manière et -à même les mêmes fonds que les autres honoraires det' d-
penses de telle -Election.

teu. Et qu'il soit statué, tque depuis le temps où aucun Oficier Rappor- cnteur, Député Officier I Rapporteur, ou Clerc 'de Poli -aurontprêté -et housetit ile e atiserment que doivent prêter par la Loi les Officiers Rapporteurs ou DéputésOfficiers Rapporteurs, jusqu'à la clôture finale de telles Elections respective-
ment, ils 'serot, et sont- par le présent 'déclai-és' tre-coiservateurs'ide la

aix et revêtus chacun, pour le 'maintien Ide Ila Paix, 'l'arrestation, la détén-ion o 'admssion à caution, le procès "et la conviction' de -ceux qui violeront
la Loi 'ou troxbleront le bon ordre, des mêmes pouvoirs dont sontrevêtus. les

uges ade'-Pix de la Proviee; et pour' mintenir la paix etile bon ordre àaucune Election, il sera et 'pourra etre loisible à - POfficier Rapporteur ouépté ficier Rapportur' de·requérir'Passistance'detousles Juges de PaixConnétables et autres: personnes présentes 'à telle :Electin ýpour l'aider à ceaire, et d'assermenter aussi autant 'de "Connétables -spécianx qu'il.jugeraînéces-saire; et il sera et pourra être loisible à tout Officier Rapporteur ou DéputéOfficier Rapporteur susdits, d'arr-ter sur]aunordre verbàl et metie qiio ue
troublera la paix et'le bo :ordre, sous la garde d'un ou plusieurs Connétables
ou autrés personnes, pour tel terns"que'dans sa :disicrétionîIljugea à: propos,ou de'l'emprisonner pour une offllense de même nature en 'vertu d'un ordre
sgn e l pur aucune' périodespec dpassnt pas::le tems rde la 'clâtureiinaiéant ed .,Ecdeo ou du §l repeciveent

xx E u 'i soit statué q sur une dtemande:,par' écrit ft ar aucun Cin.esCanidtou arl'gen dauïmCàandidat, ou, ipar -denx -Ou 'Plus: -des., i-Elec- SpEciaux.
teurs, tout Officier Rappor·teur'ou Député Officier: Rapporteur;-sera et ilý este présent tenu d'assermenter -tels Connétables spéciaux.

XXVH.' Qu'il soit statué,: qùe' durant aucune partie des jours-où télle Elec- Les Arme
offensives se-tion ront livrées


